Contrat et fiche de poste a la trésorie géenéral

Par haas, le 08/10/2009 a 10:45

Bonjour,rnJe suis agent d'entretien ou j'effectue 11h hebdomadaires par semaines a la
trésorie général ma question et de savoir si nous avons le droit de changer notre contrat de
travail ce-ci parce que nous consultons notre boites email que nous avons a notre disposition
a la trésorie général et que le tavail se fait aprés et que tous est fait a ma sortie d'aprés vous
cette messagerie doit étre consulté a qu'elle moment? merci pour le messagernCordialement
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